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  D24-419

DECISION DU MAIRE PRISE EN APPLICATION
DE L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Objet : Convention de financement "Fonds Publics & Territoires" AXE 2 - Accès des 
familles fragiles aux modes d'accueils de la petite enfance

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22 ;

Vu  la  délibération  n°118  du  Conseil  municipal  du  3  octobre  2024  portant  délégation
d’attributions du Conseil municipal au Maire ;

Vu le projet de Convention d’Objectifs et de Financement relatif aux subventions dans le
cadre du Fonds « Publics et Territoires » entre la commune d’Aubervilliers et la Caisse
d’Allocations Familiales de la Seine Saint Denis ; 

Vu les objectifs poursuivis par la subvention Fonds Publics et Territoires 2024 définissant
et  encadrant  les  modalités  d’intervention  et  de  versement  d’une  aide  financière  au
fonctionnement  attribué  au  porteur  de  projet-ville  dans le  cadre  de l’Axe  2  du  Fonds
« Publics et Territoires » : « Accès des familles fragiles aux modes d’accueils de la Petite
enfance » ; 

Vu les objectifs poursuivis par ce projet « Accueil d’urgence proposé à des familles en
situation de fragilité » financement des missions renforcées et du bonus « Territoire Ctg » ;

Vu  les  modalités  de  ce  financement  de  projet  intervenant  en  complément  des
financements pouvant être mobilisés dans le cadre de la Prestation de Service Unique
(PSU),  Contrat  Enfance  Jeunesse  (CEJ),  du  bonus  Territoire  «  Ctg  »,  de  la  dotation
d’action sociale Caf et des missions renforcées ; 

Vu les engagements de la  Caisse d’Allocations Familiales,  notamment  la  Commission
d’Action sociale en date du 20 Septembre 2024 ;

Vu la durée de la présente convention, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026 ; 

Considérant l’intérêt que représente cette subvention via le Fonds « Publics et Territoire »
Axe 2 visant à soutenir des actions dont le fonctionnement est adapté aux besoins des
publics ciblés ou le fonctionnement des services d’accueil (les Etablissements d’accueil du
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Jeune  Enfant  qui  sont  des  lieux  d’accueils  collectif  et/ou  individuel,  régulier  et/ou
occasionnel),  d’éveils,  de  soins  et  bien-être  et  de  développement  et  qui  participent
également à l’inclusion ou l’intégration des enfants en situation du handicap, et au regard
de son utilité pour les parents résidents de la Commune ;

DECIDE :

D’APPROUVER la  convention  d’objectifs  et  de  financement  portant  subventions  de
subvention  Fonds  Publics  et  Territoires  2024  définissant  et  encadrant  les  modalités
d’intervention et de versement d’une aide financière au fonctionnement attribué au porteur
de projet-ville dans le cadre de l’Axe 2 du Fonds « Publics et Territoires » intitulé : « Accès
des familles fragiles aux modes d’accueils de la Petite enfance » au regard de son utilité
pour les parents albertivillariens,  entre la commune et la Caisse d’Allocations Familiales
de la Seine-Saint-Denis.

D’AUTORISER Madame le Maire à signer la convention précitée ainsi que tout document
nécessaire à l’exécution de la présente décision.

DE DIRE que le financement est alloué pour les années suivantes 2024, 2025 et 2026 par
la Caisse d’Allocations familiales et inscrit au budget communal.

DE  DIRE que  le  Directeur  Général  des  Services  est  chargé  de  l’exécution  de  cette
décision. 

DE DIRE que cette décision sera transmise au représentant de l’Etat du département au
titre du contrôle de légalité.

Reçue en préfecture le : 17/06/25
Accusé en préfecture :
93-219300019-20250617-lmc140565-CC-1-1
Publiée le : 17/06/25
Certifiée exécutoire : 17/06/25
Notifiée le : 17/06/25

Fait à Aubervilliers le 17 juin 2025 

Karine FRANCLET
Maire d'Aubervilliers
Vice-Présidente de Plaine Commune
Conseillère départementale

En application des articles R421-1 et suivants du Code de justice administrative, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, la présente
décision peut  faire l’objet d’un recours gracieux devant  la  Maire ainsi  que  d’un recours contentieux  dans ce même délai,  devant le  Tribunal
administratif de MONTREUIL (7, rue Catherine PUIG – 93558 MONTREUIL Cedex). Le recours gracieux proroge le délai de recours contentieux,
l’absence de réponse au recours gracieux dans un délai de deux mois suivant sa réception par la commune constitue une décision implicite de rejet
qui peut elle-même être contestée devant le Tribunal administratif de MONTREUIL dans un délai de deux mois.
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